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ARTICLE 20

Supprimer l’alinéa 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Je ne perçois pas, dans le contexte, l’utilité de cette variation sémantique dont le seul effet est, à 
mon sens, de rendre le texte plus long et plus complexe sans y apporter rien de plus. Cet alinéa est 
inutile et se préoccupe de détails sans importance. Il n’a pas sa place dans un projet de loi.

la substitution d’un mot par l’un de ses synonymes n’est pas la priorité en matière de réforme du 
système de santé français.


